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ADMISSIONS 2026

SERVICE OAC
Orientation- Admission- Certification



Formation 
initiale

Pôle 



Glossaire

ASS: Assistant de Service Social

ES: Éducateur Spécialisé

EJE: Éducateur de jeunes enfants

ME: Moniteur Éducateur

AP: Auxiliaire de Puériculture

AEPE: Accompagnant Éducatif à la Petite Enfance

CESF: Conseiller en Économie Sociale Familiale

CFA: Centre de Formation d’Apprentis



Formations initiales

NIVEAU DE FORMATION PRE REQUIS FORMATION SITES 

Niveau 3 (niveau CAP) Sans BAC AEPE Rezé

Niveau 4 (niveau Bac) Avec ou sans 
BAC

AP Rezé

ME Rezé Angers

Niveau 6- grade licence (Bac+3) BAC ASS Rezé Angers

EJE Rezé Angers

ES Rezé Angers Laval

Niveau 6- grade Licence (Bac+3) BTS ESF CESF Angers



CANDIDATURE



Chronologie des admissions



- Règlement d’admission par formation 
- Mode d’emploi candidature- inscription
- Tutoriel de candidature NETYPAREO
- Programme de formation 
- Etc…

Références à consulter

Dans les rubriques « conditions d’admission 2026 » de chaque page de formation 
sur le site arifts.fr 

Procédure pour candidater

Dossier à déposer
➢ CV et lettre de motivation, sur Parcoursup ou sur NETYPAREO



Dates et canaux de candidatures
FORMATION DATES DE CANDIDATURES CANAL DE CANDIDATURES

AEPE Du 26 janvier au 30 juin NETYPAREO

AP Du 26 janvier au 27 février NETYPAREO

ME Du 26 janvier au 1er avril NETYPAREO

CESF Du 7 janvier au 10 juillet NETYPAREO

FORMATION CANAUX DE CANDIDATURES DATES DE CANDIDATURES

ASS PARCOURSUP Du 19 janvier au 12 mars

NETYPAREO Du 26 janvier au 1er avril

EJE PARCOURSUP Du 19 janvier au 12 mars

NETYPAREO Du 26 janvier au 1er avril

ES PARCOURSUP Du 19 janvier au 12 mars

NETYPAREO Du 26 janvier au 1er avril
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- Une candidature par site et par formation 

- La candidature est valable pour la Formation Initiale (FI), l’apprentissage et les autres modes   
de financements. 

- Dossier de candidature COMPLET* = Convocation 

* règlement des frais d’admission inclus 

CANDIDATURES NETYPAREO



CANDIDATURES PARCOURSUP- Les vœux

Situation 1: 

Vœu ASS en FI
❑ Sous-vœu : ASS à Angers ou à Rezé

OU

Vœu ASS en FI
❑ Sous-vœu : ASS à Rezé
❑ Sous-vœu : ASS à Angers

➢ 130€ frais admission
➢ 1 seul entretien

Situation 2: 

Vœu EJE Rezé en FI et apprentissage
❑ Sous-vœu : EJE en FI à Rezé
❑ Sous-vœu : EJE en apprentissage à Rezé

➢ 130€* frais admission
➢ 1 entretien
➢ Résultat pour la voie initiale
➢ Accompagnement par le CFA 

* Montant remboursé si signature d’un contrat 
d’apprentissage

Situation 3: 

Vœu ES en apprentissage
❑ Sous-vœu: ES à Angers en apprentissage
❑ Sous-vœu : ES à Rezé en apprentissage

➢ Pas de frais d’admission
➢ Pas d’entretien 
➢ Accompagnement par le CFA 

➢ Si signature d’un contrat 
d’apprentissage, le candidat est admis 
et  dispensé d’épreuve d’admission*.

* Pour les formations de N6 (ASS-EJE-ES)



CANDIDATURES MULTIPLES PARCOURSUP ET 
NETYPARÉO

Exemple 1: 
Lycéen
Souhaits : ES Angers et Laval,  
ME Angers et Rezé

Candidature PARCOURSUP
❑ Sous-vœu ES en FI à Angers et Laval
❑ Sous-vœu ES en apprentissage à Angers et Laval

ET
Candidature NETYPAREO
❑ ME à Rezé
❑ ME à Angers

➢ 130€ frais admission ES + 130€ frais admission ME
➢ 1 entretien ES +1 entretien ME

Exemple 2: 
Demandeur d’emploi depuis moins de 2 ans
Souhaits : EJE, AEPE et AP à Rezé

Candidature PARCOURSUP
❑ Sous-vœu : EJE en FI à Rezé

Candidature NETYPAREO
❑ AEPE à Rezé
❑ AP à Rezé

➢ 130€ frais admission EJE
➢ 0€ frais admission  AP
➢ 50€ frais admission  AEPE

➢ 3 entretiens 

Une candidature par site et par formation, en respectant les canaux de candidature. 



Frais d’admission

FORMATION MONTANT DES FRAIS D’ADMISSION

AEPE 50€ 
AP 0€
ME 130€
ASS- EJE- ES 130€
CESF 130€



L’ENTRETIEN 
D’ADMISSION



L’ENTRETIEN D’ADMISSION
Dates et lieux 

FORMATION DATES LIEU.X

CESF 26 février 2026 Angers

AP Du 25 mars au 3 avril 2026 Rezé

ES 25 avril 2026 Angers

ASS 25 avril 2026 Rezé

EJE 25 avril 2026 Rezé

ME 25 avril 2026 Angers et Rezé

AEPE De février à mi-juillet Rezé

Tous les candidats dont le dossier de candidature est complet, sont convoqués à un entretien 
de motivation. 



L’ENTRETIEN D’ADMISSION (suite)

- Convocation et pièce d’identité
- CV et lettre de motivation – pas de lettres de 

recommandation
- Aide mémoire si besoin

➢ Pour les N6-CESF-AP-AEPE
- 5 minutes de présentation du candidat
- 15 minutes d’échange avec le jury

➢ Pour les ME: 
- 5-10 minutes de présentation du candidat
- 20-25 minutes d’échange avec le jury

- Réception de la convocation
- Date, heure et lieu de l’entretien

- Noté sur 20
- Apprécie et évalue : 
• L’aptitude et la motivation à l’exercice de la profession
• La motivation et les capacités à entrer en formation
• La connaissance du projet pédagogique de l’ARIFTS et l’adhésion aux valeurs du travail social
• L’aptitude à communiquer et à interagir.



RESULTATS AUX ADMISSIONS

Situation 3: 
Le candidat est non-admis. 

Situation 1: 
Le candidat est admis sur liste principale.
Il reçoit la procédure d’inscription.

Situation 2: 
Le candidat est admis sur liste complémentaire. 

Pour intégrer la formation il doit:
- Trouver un employeur pour être apprenti ou salarié, si c’est son choix. Il est admis et reçoit la 

procédure d’inscription. 
- Ou attendre les désistements des candidats précédents et que les places ne soient pas pourvues 

pour être admis et recevoir la procédure d’inscription.



FINANCEMENT 
DE LA 
FORMATION



Financements de la formation
La Région des Pays de la Loire (cf. page suivante)

Signature d’un contrat de formation avec l’ARIFTS.

Personnes en situation d’emploi pendant la formation : contrat de travail, d’apprentissage, de professionnalisation. 
L’employeur ou un organisme – OPCO, Transitions Pro… - finance l’intégralité du coût de la formation.                           
Il convient d’entamer les démarches dès que possible, sans attendre les résultats de l’admission.                            
Signature d’une convention de formation tripartite

Statut d’apprenti- Reste à charge: CVEC 105€ (tarif 25/26, fixé par arrêté ministériel) https://arifts.fr/ressources/vie-etudiante/

 

L’employeur 

Financement personnel

• personnes en poursuite de scolarité;

• personnes inscrites comme demandeurs d’emploi, détachées de tout employeur. 

https://arifts.fr/ressources/vie-etudiante/ 
https://arifts.fr/ressources/vie-etudiante/ 
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Prise en charge par la Région Pays de la Loire

FORMATION PRISE EN CHARGE REGION RESTE A LA CHARGE DE L’APPRENANT

AP TOTALE 0€

ME TOTALE 0€

ASS- EJE-ES- CESF PARTIELLE

La Région prend en charge les frais de 
formation*.

Chaque année:
- Droits d’inscription 178€
- Frais de scolarité: 707€ 
(dont 5€ versés au Fonds Social Étudiants)

- CVEC: 105€ 
(tarif 25/26, fixé par arrêté ministériel)
https://arifts.fr/ressources/vie-etudiante/

Pour les étudiants en poursuite de scolarité et les demandeurs d’emploi. 

FORMATION *MONTANT DES FRAIS DE FORMATION

AEPE • De 4560 € à 4 968 € pour les personnes en situation d’emploi
• 2660€ pour 380 heures d’Unités Professionnelles 
• 238€ pour 34 heures d’Unités Générales

AP 2156€
ME 7078€ / an
ASS- EJE-ES 7534€/ an
CESF 8046€

Pas de prise en charge Région 
Financement possible via France Travail

https://arifts.fr/ressources/vie-etudiante/ 
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Dossier d’éligibilité

❖ Au moment de l’inscription, le service admission de l’Arifts adresse à toutes les personnes 

admises en formation un dossier de demande d’éligibilité pour la prise en charge totale (ME-

AP) ou partielle (ASS-EJE-ES-CESF) des frais de formation par la Région des Pays de la Loire.  

❖ Tous les apprenants le complètent quel que soit leur statut. 

❖ L’ARIFTS instruit le dossier et adresse un courrier d’éligibilité ou de non- éligibilité  à chaque 

apprenant début octobre.

❖ Chaque année de formation, un dossier de réinscription- d’éligibilité est réalisé.



INSCRIPTIONS ET STATUTS

MODE DE PRISE EN CHARGE STATUTS D’INSCRIPTION

Eligibilité de la région Etudiant en poursuite de scolarité 
OU 
Demandeur d’emploi

Apprentissage Apprenti

Employeur Salarié / Contrat de professionnalisation



RESSOURCES 
PENDANT LA 
FORMATION



Si droits auprès de France Travail, indemnisation à hauteur des droits pendant la formation.                            
Passage de l’Allocation de Retour à l’Emploi (ARE) à l’Allocation de Retour à l’Emploi Formation (AREF).              
Pour les métiers en tension dans la Région de domiciliation pour France Travail, Rémunération de Fin de 
Formation (RFF) jusqu’à la fin de la formation (voir avec le conseiller).

Ressources pendant la formation 
 

France Travail– candidat indemnisé

France Travail - candidat non indemnisé
Dispositif régional Pays de la Loire: Rémunération stagiaires de la formation professionnelle
https://www.paysdelaloire.fr/les-aides/remuneration-des-stagiaires-de-la-formation-professionnelle-
continue

L’ARIFTS accompagne chaque stagiaire-apprenant dans la réalisation de cette demande dès la rentrée.

• Il n’existe pas de bourses pour les formations ME et AP.

➢ ME- AP
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Si droits auprès de France Travail, indemnisation à hauteur des droits pendant la formation.                    
Passage de l’Allocation de Retour à l’Emploi (ARE) à l’Allocation de Retour à l’Emploi Formation (AREF).        
Pour les métiers en tension dans la Région de domiciliation pour France Travail, Rémunération de Fin de 
Formation (RFF) jusqu’à la fin de la formation.

Ressources pendant la formation 
 
• France Travail- candidat indemnisé

➢ ASS – EJE – ES- CESF
 

• Bourses sanitaires et sociales
Les étudiants en poursuite de scolarité et les demandeurs d’emploi non indemnisés pourront réaliser un 
Dossier Social Etudiant (DSE) auprès du CROUS dans les délais indiqués. 
Accueil — MesServices.etudiant.gouv.fr
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CONTACT
SERVICE OAC (Orientation-Admission-Certification): 
admission@arifts.fr

CFA : 
cfa@arifts.fr

mailto:admission@arifts.fr
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Merci à tous.tes
Vous pouvez suivre l’Arifts sur :
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